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Problématique 
de l'éducation des adultes dans les CEGEP 

par Paul BÉLANGER et Pierre PAQUET * 

LE P&ENT ARTICLE a pour objet de dégager une 
problématique de l'éducation permanente dans les 
CEGEP. Il ne s'agit pas d'un contrôle rigide des ré- 
sultats de l'éducation des adultes; ce travail ne se veut 
qu'exploratoire. Nous voulons, à partir d'une analyse 
factuelle rapide mais systématique, dégager certains 
problèmes majeurs et étayer quelques hypothèses de 
recherche et d'action sur le r61e des services d'éduca- 
tion permanente dans leur milieu. 

Clarifions d'abord le concept d'éducation perma- 
nente. La premiere constatation qui ressort est celle 
d'une acception fort diversifiée de l'expression édu- 
cation permanente. Pour certains, on entend par la une 
notion nouvelle d'éducation. Pour d'autres, il s'agit 
des activités de recyclage et de qualification pro- 
fessiomeIie ou encore de l'ensemble des cours offerts 
aux adultes. Quant à nous, I'éducation permanente im- 
plique beaucoup plus que l'éducation des adultes. 
L'éducation permanente c'est une conception de l'édu- 
cation, c'est un a nouvel ordre éducatif s une a inter- 
prétation du processus éducatif s qui doit se concrétiser 
a la fois dans le développement de l'éducation au 
niveau adulte et dans un réaménagement de l'éduca- 
tion scolaire des jeunes. 

-- - 

Cette etude ~~p10ratoire a 6té réaiisée par 1'6qÙipe âe 
recherche de 1'Insûtut canadien d'éducation des adultes en 
collaboration avec la Fédération des CEGEP. 

On peut entendre l'éducation des adultes dans deux 
sens bien différents: dans une première phase, il 
s'agissait, et c'est encore souvent le cas, de récupération 
pour permettre, par un retour A l'école, l'acquisition 
d'un diplôme qui n'a pu être obtenu durant la jeunesse, 
soit à cause d'un système scolaire insuffisamment 
démocratisé, soit pour d'autres raisons. Ce type d'édu- 
cation permet d'accéder ou de se maintenir dans une 
strate sociale supérieure et de participer de manière 
conforme aux façons de faire propres à cette strate. 
Ceci dans une société relativement stable. 

Dans une deuxième phase, l'éducation des adultes 
se caractérise par la poursuite tout au long de la vie, 
et donc par la popuIation qui est déjh sur le marché 
du travail, du processus éducatif. L'éducation des 
jeunes n'a plus pour tache de fournir tout le bagage 
nécessaire durant la vie d'un individu; elle est une 
phase préparatoire à ce processus qui s'exerce dans 
les clifferentes phases de la vie d'un individu. Ce type 
d'éducation instrumentale permet une mobiité hori- 
zontale et une plus grande flexibilitk de la main- 
d'œuvre ainsi qu'une modification de la participation 
sociale, ceci dans une société en changement continu. 

Si l'on s'en tient à notre conception de l'éducation 
permanente comme une nouvelle conception de la 
tache éducative dans la société, il apparaît bvident que 



ce n'est que l'éducation des adultes prise dans le second 
sens et non la récupération scolaire qui réalise les 
objectifs de l'éducation permanente. Si l'éducation 
permanente exige le développement d'interventions 
éducatives chez les adultes, elle implique aussi des 
réformes décisives dans l'education des jeunes. 

Il importe de donner ici les grandes lignes du 
cadre général d'analyse utilisé dans cette enquête. Pour 
comprendre le rôle de l'éducation des adultes réalisé 
par les CEGEP dans leur milieu, on ne peut se limiter 
à la situation éducative immédiate, c'est-Bdiie la 
seule réalité des programmes qu'on offre actuellement 
aux adultes dans les CEGEP. On mettra en relation 
ce contenu educatif avec le comportement conséquent 
des étudiants adultes dans les entreprises et dans la 
société régionale. On verra l'infïuence éventuelle de 
cette éducation en termes de promotion des partici- 
pants dans le milieu et son impact plus global sur le 
développement de la région par I'intemédiaire d'un 
travail professionnel plus compétent, d'une participa- 
tion renouvelée ou d'une accession & de nouveaux 
postes si tel est le cas. On tiendra compte du fait que 
ces activités éducatives se réalisent selon certaines 
techniques et dans un cadre ou une organisation précise 
avec ses contraintes et ses ressources. 

Le caractsre de préenquete ou d'exploration nous 
limite B élaborer des indices globaux basés sur la per- 
ception des personnes. Et encore, il ne s'agit pas de 

la perception de la clientèle, de celle du corps ensei- 
gnant, ni de celle de l'administration du CEGEP, mais 
plutôt de celle de quelque quinze coordonnateurs 
d'éducation permanente, c'est-&-dire 50% d'entre eux, 
au niveau des régions et des types d'activités. 

Notre but n'est donc pas de vérifier des hypothèses, 
mais plutôt de dégager des tendances; de cerner quel- 
ques problèmes majeurs, c'est-à-dire de tenter un 
diagnostic sur la situation; de souligner les questions 
à approfondir; de présenter les lignes d'évolution pos- 
sible. N'ayant aucune compétence particulière dans 
la pratique éducative, il serait présomptueux de notre 
part de proposer des solutions concrètes B ce sujet. 
Notre rôle était davantage de voir les implications des 
différentes orientations prises ou orientations possibles 
quant à l'éducation des adultes dans les CEGEP. 

1. - Les services d'éducation 
permanente (SEP) et leurs objectifs 

Les services d'éducation permanente ont-ils réalisé 
leurs objectifs ? Nous préciserons dans une première 
partie la nature des objectifs visés, c'est-&-dire ce que 
voudraient faire les SEP. Suivra une description fac- 
tuelle des objectifs poursuivis. L'étude comparative 
nous permettra d'évaluer sommairement l'écart entre 
les objectifs visés et les objectifs poursuivis. 

TABLEAU 1 
Les types de SEP selon les objectifs visés 

TYPE 1 TYPE 4 TïPE 3 TYPE 2 

SEP axd sur le Extension de Axe sur le SEP ax6 sur le 
ddveloppement l'enseignement recrutement recrutement et  le 

régional marche du travail 

Projet de changement 
deliber6 

Objectif Immediat (lm) lm - Int - Ult lm - Ult 
interniddiaire (Int), Télescopage de 
ultime (Ult) la phase 

adaptative et transmitive et adaptative 
critique adaptative 

adaptative 

Centre sur 113 recrutement - - + + 
Importance du standard 

acadhique 



A, - LES OBJECTIFS VISES . . 

1. La modification des objectifs depuis 
Ce debut et leur diversite 

Des treize institutions étudiées ressort la fluidité des 
objectifs visés. On se trouve devant des services d'édu- 
cation permanente qui, bien que tous embarqués dans 
la même course, s'orientent dans les directions les 
plus diverses. Pour les uns, il s'agit d'un but omnibus, 
c'est-&dire de répondre aux besoins qui se présentent; 
pour certains, il s'agit d'élever le niveau culturel; pour 
d'autres? il s'agit de s'attaquer à des problèmes régio- 
naux; quelques-uns, enfin, ne savent s'ils doivent 
répondre des besoins ii moyen ou & long terme, ou 
s'axer directement sur la clientèle. 

2. Les types de  services d'6ducation permanente 
et les objectifs vises 

Suivant les objectifs visés, on peut regrouper les 
SEP des CEGEP en quatre types différents (voir 
tableau 1). Il y a d'abord les CEGEP qui ont un projet 
de changement délibéré pour leur région. Ce projet 
se traduit tant en objectifs immédiats qu'intermédiaires 
(visant la situation professionnelle ou sociale du parti- 
cipant) et de dernière instance (développement régio- 
nal). L'orientation culturelle de ces services d'éducation 
permanente est plus qu'adaptative: elle est orientée 
vers la formation critique. Les services d'éducation 
permanente de ce premier type entendent bien rejeter 
toute politique centrée sur le recrutement de la ciien- 
tèle et veulent prendre du recul vis-A-vis du standard 
a académique S. 

On distingue ensuite les services d'éducation 
permanente qui visent à répondre aux besoins qui 
émergent pour adapter leur clientèle aux changements 
technologiques. Mais, pour les SEP du premier type, 
les objectifs dépassent le plan immédiat; on s'y 
préoccupe aussi de la situation sur le marché du 
travail, c'est-à-dire des besoins de perfectionnement 
qui émergent des différents secteurs de l'économie. 
Cependant, il ne s'agit pas ici d'une politique fondée 
sur des objectifs précis de développement régional, 
mais d'une orientation du service centré sur le cr re- 
crutement P; ,ce qui nécessitera toute une prospection 
de la clientèle potentielle sur le marché du travail. 
Enfin les SEP de ce deuxième type, comme d'ailleurs 
ceux du premier, valorisent peu le standard a acadé- 
mique B. 

Entre ces deux types extrêmes (l'un centré sur un 
projet de développement régional, et l'autre centré 

sur la clientèle) on retrouve cieux types intermédiaires. 
En premier lieu, les SEP de type 3 dont l'objecti£ vise 
d'abord ii tépondre aux besoins qui émergent ii un 
niveau très immédiat: c'est le cas de la formation des 
maîtres, en vue d'une formation adaptative. Dans ce 
type comme dans le prbcédent, on est d'abord centré 
sur le recrutement de la clientèle et on valorise peu 
le standard a acad6mique S. En d'autres termes, ces 
services d'éducation permanente sont aussi axés vers 
l'économie du recrutement que ceux du type précédent 
dont les objectifs ont cependant moins d'ampleur. On 
en reste davantage A l'immédiat des cours offerts atten- 
dant qu'une clientèle se présente. 

On trouve enfin le quatrième type qui lui se r a p  
proche plus du type 1, mais s'en distingue toutefois par 
l'ampleur du projet. En d'autres termes, ce sont des 
services d'éducation permanente qui ont un projet 
délibéré de changement ou de réforme ou encore de 
contribution voulue soit au développement socio- 
économique de la région, soit au développement per- 
sonnel des individus. Ils sont en conséquence peu 
centrés sur le recrutement de la clientèle. Cependant, 
comme les CEGEP du type 3, ils sont très peu centrés 
sur les objectifs intermédiaires. Edb, ils sont les 
seuls CEGEP A privilégier le standard a académi- 
que D; aussi il n'est pas surprenant qu'ils soient ceux 
qui, en plus de vouloir faire une fomtion de type 
adaptative (recyclage) entendent aussi offrir une for- 
mation de type a récupération D ou, si l'on veut, de 
type transmission du savoir et de la culture géngraie. 

Reprenons ces quatre types pour mieux les saisir: 
il y a d'abord le premier type de SEP, ceux qui sont 
axés sur des objectifs précis de développement social, 
politique, économique et culturel de la région et qui 
veulent ajuster leurs interventions ou leur formation 
en conséquence. Il y a les SEP (type 2) qui sont 
surtout centrés sur la demande de la clientèle et qui, à 
cette fin, veulent en connaître les caractéristiques et 
fournir une formation souple qui s'éloigne forcément 
du standard a académique B (comme c'est d'ailleurs 
le cas pour le premier type). Il y a les SEP qui certes, 
tout comme les précédents s'intéressent à la demande, 
mais qui cette £in n'entendent offrir qu'une formation 
pensée à court terme, c'est-à-dire des cours, des pro- 
grammes élaborés en vase clos. Il y a enfin le dernier 
type qui est celui du SEP traditionnel qui prévoit ne 
faire que de 1' cc extension D et tient en conséquence 
au standard a académique D. Les SEP ont aussi un 
certain projet de développement individuel ou social. 
Seuls les deux cas extrêmes (le type 1 et le type 2) 
ont un projet qui dépasse la programmation imnié- 
diate des cours pour s'axer sur les besoins des gens 



TABLEAU 2 
 volu ut ion des typw de formation dans I'échantillon 

Nombre de 
participants 

Culture populaire 
............... Enseignement général 

SIIIIIIIII~IIIIIIIIIIIIIIIIIIII formation de maîtres 

=.= == =- perfectionnement professionnel 

1. Activités d'education des adultes dans les institutions appelées B devenir CEGEP en 
1967-1968. Sur le nombre de 2,700 qui apparaît dans cette colonne au perfectionnement 
professicmnel ., 2,675 inscriptions etaient regroupees dans le marne collage. 



sur le temain et relatiykent en conséquence les normes 
a académiques B. 

Ce que les SEP des CEGEP voulaient faire est 
donc düférent d'un CEGEP à Tautre pour ne pas 
due opposé. Voyons, de fait, ce qu'ils ont réalisé pour 
pouvoir mesurer ensuite l'écart entre les objectifs visés 
à l'origine et les objectik effectivement poursuivis. 

B. - LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LES 
SERVICES D'ÉDUCATION PERMANENTE 

1. L'évolution des activités 

On peut constater au tableau 2 les différents types 
de formation qui ont été assurés dans les CEGEP ou 
dans les institutions qui ont donné naissance à ces 
collèges de 1966 à 1970. On constate que quatre des 
cinq types de formation se développent, tandis que 
l'un d'entre eux, le B.A., diminue. La culture popu- 
laire, a, pour sa part, un rythme de croissance lent. 
La formation générale, comme la formation des 
maîtres et le secteur professionnel, s'est développée 
rapidement de 1968 à 1969 et de 1969 à 1970. La 
formation professionnelle et la formation des maîtres 
représentent à eux seuls 75% des activités des CEGEP. 

Le volume total des activités des CEGEP étudiés 
a évolué (voir tableau 3): environ 4,000 personnes 
suivaient des cours en 1966-1967. Ce nombre passe 
à 6,300 en 1967-1968, pour connaître ensuite un bond 

TABLEAU 3 
hart quant aux iypos de formation 

nombre 
de 

CEGEP 

P Pg GP G P Pg Gp G 

Objectifs vises Objectifs poursuivis 

P:  professionnel 
6: général 

important en 1968-1969 (11,500 personnes). A la 
fin de la première session 1969-1970, les inscriptions 
se chiffrent à 13,400 personnes. il s'agit donc d'un 
accroissement de plus de 300% en quatre ans. 

2. L'évolution des senrices d'éducation 
permanente 

Les CEGEP, et donc les SEP, sont de création 
récente. Parmi les CEGEP étudiés, six sur treize ont 
été fondés en 1967, six en 1968 et un seul en 1969. 

Le fait qu'une des institutions regroupées dans le 
CEGEP donnait ou non la formation technique a eu 
une forte incidence sur l'évolution des activités d'édu- 
cation des adultes. 

De façon plus schématique, on peut dire que les 
SEP en 1969-1970 se caractérisent selon leurs acti- 
vités respectives. On remarque les points suivants: 
deux CEGEP sur treize assurent plus de formation 
professionnelle Q u e  de formation générale; aucun ne 
dispense la seule formation professionnelle. Par contre, 
quatre CEGEP n'offrent pratiquement que de la for- 
mation générale, et sept ont, parmi leurs activités, plus 
de formation générale que de formation profession- 
nelle. 

3. Les services d'éducation permanente 
selon la clientele 

Du point de vue de la clientèle, on peut distinguer 
trois catégories de SEP: ceux à qui le fonctionnement 
actuel de l'éducation permanente ne pose pas de pro- 
blèmes (30% des cas); quelques SEP qui se posent 
des questions quant à la compatibilité du système actuel 
avec les objectifs éducatifs recherchés (25% des 
CEGEP) ; les autres CEGEP (six cas) posent le pro- 
blème en termes de a suMvancen de leur service 
d'éducation permanente. 

4. L'ampleur des buts poursuivis 

La situation actuelle de l'éducation permanente 
dans les CEGEP fait en sorte que neuf des treize 
CEGEP ne poursuivent que des buts immédiats devant 
assurer la a survie D du service de i'éducation perma- 
nente. Seulement quatre de ces seMces poursuivent 
une politique de formation élaborée en vue d'un 
changement dans la société régionale. Dans deux de 
ces CEGEP, la phase intermédiaire d ' iuence sur la 

2. Dans la suite du rapport, lorsque nous parlerons du 
professionnel, il faudra entendre le perfectionnement pro- 
fessionnel. & moins qu'on ne le dise expressément. Les adulies 
qui suivent le coun d'études coliégiales de type professionnel 
en nie du diplBrne wllégial ne constituent, en terme statis- 
tique, que des = miettes m. 



situation de travail ou de vie, semble télescopée; il 
s'agit plutôt d'objectifs visés à long terme à travers 
une intemention éducative qui devrait a en principe D 
permettre une évolution du milieu dans lequel le 
CEGEP s'insère. Les deux autres SEP poursuivent 
des buts de transformation ultérieure de la société 
régionale & travers une politique d'intervention con- 
certée sur le' marché du travail et une stratégie con- 
séquente d'apprentissage des comportements que cette 
transformation nécessite. 

5. Le standard a académique » 

Une des craintes courantes de la direction des 
CEGEP est que le s e ~ c e  d'éducation permanente ne 
donne une éducation & rabais. Dans cinq des treize 
CEGEP, la politique consiste à vouloir maintenir un 
haut standard a académique a et à s'aligner sur la poli- 
tique appliquée auprès des étudiants réguliers. Dans 
cinq autres cas, on manifeste un peu plus de souplesse, 
tout en gardant une perspective de standard scientifique 
élevé. Seuls, trois services d'éducation permanente se 
permettent une marge d'autonomie assez grande vis-à- 
vis de cet aspect de l'éducation des adultes. 

Conclusion 

Cette bréve description des objectifs poursuivis 
permet de constater que près de la moitié des services 
d'éducation permanente se trouve con£inée, de fait, 

poursuivre des objectifs globaux de service & la 
population pour ne pas dire de s u ~ v a n c e  de l'éduca- 
tion permanente dans leur CEGEP. Dans trois cas, le 
service d'éducation permanente réussit & bien fonction- 
ner, vu le volume des activités, mais les coordonnateurs 
s'interrogent toutefois sur la compatibilité de la situa- 
tion actuelle avec les objectifs éducatifs & moyen et 
à long terme. Les autres services d'éducation perma- 
nente (quatre CEGEP) fonctionnent sans difficulté 
parce qu'ils ont adopté la perspective (actuelle) de 
recrutement de la clientèle ou qu'ils fonctionnent 
nécessairement & déficit, le CEGEP assumant lui- 
même les frais d'opération. 

C. - L'ÉCART ENTRE LES OBJECTIFS VISÉS 
ET LES OBJECTIFS POURSUIVIS 

L'andyse comparative des objectifs visés et des 
objectifs poursuivis nous permet de constater un écart 
marqué entre les deux. Les activités effectivement 
mises sur pied correspondent peu & ce qu'on entendait 
réaliser au départ. Alors que la majorit6 des SEP visait 
d'abord à développer des activiths dans le secteur 
professionnel (DEC et perfectionnement) 8, de fait, 

dans aucun CEGEP n'a-t-on vu les activités de l'édu- 
cation permanente se développer dans ce seul secteur. 
Bien plus, il n'y a que deux SEP sur treize où la 
formation professionnelle des adultes occupe une part 
plus importante que la formation générale (voir ta- 
bleau 3). La grande majorité a mis l'accent sur l'ensei- 
gnement général ". On constate qu'il a été difficile 
voire même dans certains cas impossible, pour ceux 
qui voulaient promouvoir la formation professionnelle, 
d'organiser leurs activités en conséquence. Par contre, 
ceux qui privilégiaient le général ont pu, de fait, facile- 
ment développer ce secteur. 

TABLEAU 4 
&art quant A I'ampleur de la stratbgie de formation 

nombre 
de 

CEGEP 

Objectifs visés Objectifs poursuivis 
- 

1, Immédiat 
2. immédiat et objectif vague de développement 
3. Immédiat et objectif intermédiaire et objectif vague de divelop- 

pement 
4. Immédiat et objectif intermédiaire et objectif général de dbve- 

loppement 
5. Immédiat et objectifi intermédiaire et objectif précis de déve- 

loppement régional 

I l  en est de même si l'on regarde l'ampleur des 
objectifs visés et des objectifs poursuivis (voir tableau 
4). Au niveau des objectifs visés, le tiers des SEP 

3. Les DEC professionnels sont si peu nombreux qu'ils 
sont regroupés avec les cours de perfectionnement. Au cours 
de l'analyse, perfectionnement et formation professio~melle 
désigneront la même réalité B moins que des indications pré- 
cises ne viennent les différencier. 

4. On pourrait croire contradictoire l'affirmation voulant 
que les SEP n'ont pu développer la formation professionnelle 
alors que 50% du volume des activités se situe précisément 
dans ce secteur. Deux raisons peuvent éclaircir la situation: 
selon les objectifs visés, sept DEP voulaient se centrer sur 
les activités professionnelles et six sur les activités profession- 
nelles et générales. Mais on ne trouve plus da? les faits 
que deux SEP où le professionnel soit plus important que le 
général. Et si I'on regarde les statistiques, près de 85% de 
la formation professionnelle est assurée par cinq SEP en 
1969-1970 (et plus de 50% dans un seul CEGEP). 



concevait leurs objectifs en terme de développement 
régional (et ceci de façon spéc'ique). Ils entrevoyaient 
clairement comment leurs activités pourraient colla- 
borer & ce développement, grâce à l'accroissement de 
la compétence de la main-d'œuvre sur le marché du 
travail, B la mise en œuvre et à la promotion d'une 
participation sociale mieux structurée. 

On ne retrouve plus les mêmes objectifs dans les 
activités programmées. La majorité des SEP, selon les 
objectifs poursuivis, fonctionnent à court terme; ils 
sont orientés vers des besoins immédiats. Seulement 
deux d'entre eux peuvent tenir compte, de façon mar- 
quée, d'objectifs intermédiaires et donner une priorité 
à la situation en milieu de travail pour programmer 
une formation axée sur le développement régional. 
Deux autres courtcircuitent l'étape intermédiaire: 
certes leur programmation est axée sur des besoins 
individuels et collectifs, mais ces derniers sont trop 
généraux et trop vagues. D'autre part, on ne répond 
A ces besoins qu'a partir de l'annuaire des cours des 
CEGEP. 

Les coordonnateurs d'éducation permanente n'ont 
pu en effet réaliser ce que certains d'entre eux souhai- 
taient, c'est-à-dire mettre sur pied une formation 
d'adultes qui tienne compte des besoins de la société 
et des objectifs de développement régional. Peu de 
SEP avaient une telle perspective; aucun d'entre eux 
n'a pu réaliser ce qu'il entendait faire. 

Une minorité de directeurs voulait orienter leurs 
services dans le sens d'une entreprise de formation 

TABLUU 5 
k a r t  gant B I'lconomie de recrutement 

Nombre 
de 

CEGEP 

Objectifs visés objectifs' poyrsuivis 

et d'une économie de recrutement; ceux-ci définissaient 
leur but en termes de a service à la population B et 
entendaient se tenir à l'affût des a besoins a, de ma- 
a r e  B répondre automatiquement aux divers besoins 
manifestes de la clientèle. Une majorité (85% des 
SEP), au contraire, voulait d'abord répondre & certains 
objectifs qui, d'ailleurs, leur fournissaient d'autres cri- 
thes que celui d'une stricte réponse & la demande de 
la clientèle. Or, au niveau des objectifs poursuivis, la 
presque totalité d'entre eux se voit entraînée dans une 
a économie de recrutement s (voir tableau 5). Seuls 
deux coordonnateurs peuvent orienter leurs activités 
suivant d'autres critères tels la possibilité de trouver 
des débouchés sur le marché du travail et la perception 
des besoins les plus urgents dans la région. 

L'orientation culturelle voulue au départ par les 
SEP diffère fort de celle qu'on peut déceler* dans les 
activités réalisées. Deux SEP entendaient donner une 
formation qui développe le sens critique de l'adulte et 
sept autres voulaient faire de leur service un organisme 
capable d'aider la main-d'œuvre régionale de niveau 
post-secondaire à s'adapter aux demandes changeantes 
de la société actuelle. Or, si on analyse les activitds 
programmées, la presque totalité des SEP ont organisé 
une formation à caractère surtout transmissif (la for- 
mation générale et la culhire populaire). Seuls deux 
SEP ont des activités B prédominance adaptative 
(formation de type perfectio~ement axée sur les 
besoins de l'individu dans une société en changement). 
Aucun SEP n'a organisé d'activités de formation visant 
à développer le sens critique, alors que certains 
avaient des projets en ce sens. (Par exemple, examen 
critique des lois agricoles, formation de responsables 
syndicaux.. . ) 

TABLLAU 6 
&art quant au standard acad6miyue 

Nombre 
de 

CEGEP 

'Objectifs visés . Objectifs poursuivis 



TABLEAU 7 
Synthése sur les Bcarts entre les objectifs visés et les objectifs poursuivis 

M P E  1 TYPE 4 
SEP axé sur le dhveloppement Extension de 

regional l'enseignement 

TYPE 3 
Axé sur le 

recrutement 

TYPE 2 
SEP axe sur le recrutement 

e t  le  marché du travail 

Quant au standard <c académique s, c'est-&-dire 
quant au fait d'assurer des cours aux adultes qui soient 
de même niveau, de meme qualité, de même présenta- 
tion, et qui aient les mêmes exigences (voir tableau 6)' 
on se rappelle que les SEP, quant aux buts à atteindre, 
se répartissaient en trois catégories (selon qu'on tenait 
à ce standard, qu'on y tenait plus ou moins ou enfin 
pas du tout). De fait, on s'aperçoit qu'un seul des 

parences, ont beaucoup développé le secteur du per- 
fectionnement. En 1969-1 970 cela constitue près de la 
moitié des activités des SEP. C'est une différence 
marquée avec les étudiants du jour où 7 étudiants 
suivent des cours généraux, tandis que 5 sont inscrits 
aux cours professionnels. Si l'on exclut la formation 
des maftres6, pour 3 adultes inscrits des cours 
généraux, 6 sont inscrits à des cours professio~ek. 

treize seMces fonctionne sans en tenir compte dans 
ses activités. Tous les autres doivent prendre en con- 
sideration ce critère, de mani5re plus ou moins stricte. 
On remarque donc, l& aussi, un écart majeur car on 
est amené, au niveau des objectifs poursuivis, & tenir 
beaucoup plus compte du standard qu'on ne voulait 
le faire au point de départ. 

II n'en reste pas moins que les services d'éducation 
permanente voulaient aller plus loin dans le sens du 
perfectionnement, qu'ils voulaient dépasser les normes 
du standard a académique D et fournir une education 
centrée sur les besoins de l'économie et de la soci6t6 
régionale. Pour des raisons que nous analyserons dans 
la seconde partie, on remarque une pression vers le 

Bref, les services d'éducation permanente sont secteur et vers le professionnel en vue du 
amen& & s'orienter dans des voies auxquelles iis ne diplôme d'enseignement collegial. La différence est 
donnaient que peu de priorités ou auxquelles ils ne majeure et, malgr6 le freinage à certains égards, quel- 
tenaient pas du tout. Certes, cette étude ne peut ana- ques SEP sont peut-&tre déjà des prototypes des 
lyser en détail cette constatation qui ne retient que CEGEP à v d .  
les écarts su£fisamment marqués, & n t  donné le car&- Lorsqu'on met en relation les types de CEGEP, 
tère assez imprecis des indicateurs que nous utilisons. suivant les visés et les objectifs poUTSuivis a 

le 'Ontraste est trop et trop con- p~ de deux indicateurs, du projet et la 
t'nu d'un indicateur à l'autre pow ne pas voir dans cet tendance vers ~ é ~ ~ ~ ~ m i ~  de recmtement, on peut "* structure qu'on tentera constater les points suivants (voir tableau 7). Se& 
dans la seconde partie de cet article. les SEP du type 3 (axés sur la demande tout en offrant 

. . 
Certes, on l'a vu au sujet des objectifs poursuivis, 5. ~a eüentèle de h formation des maîtres est considérée 

les services d'éducation permanente, malgré les a p  par DEP comme provisoire. 



des cours conformes au standard a académique 3 des 
cours du jour) ont tous pu poursuivre les buts visés. 
Parmi les SEP de type 1 (axés sur le développement 
régional), deux SEP sur trois ont pu orienter leurs 
activités en fonction des objectifs visés. Le troisieme se 
retrouve de fait dans le type 3 (axé sur la clientèle). 
Un des trois SEP de type 2 a poursuivi dans les faits ce 
qu'il visait au départ. Les deux autres fonctionnent 
suivant le type 3 (axés sur la clientèle). Trois des 
quatre SEP de type 4 (visant un certain projet de 
développement sans pourtant vouloir déroger au stan- 
dard a académique B ) se virent ramenés, selon les 
objectifs poursuivis, au type 3 (ax6s sur la clientéle) 
et doivent se centrer sur le recrutement de la clientèle 
d'abord. Le quatrième SEP de type 4 doit s'axer sur 
le recrutement de la clientèle, dans les faits, de sorte 
qu'aucun des 4 cas de ce type n'a pu fonctionner 
suivant les objectifs visés. 

On constate, au sujet des objectifs poursuivis, 
que neuf des treize CEGEP voient l'éducation per- 
manente s'axer d'abord sur la clientele et les besoins 
immédiats. Quatre SEP seulement peuvent dépasser 
ce niveau et s'axer sur des besoins à moyen ou long 
terme. 

II - L'analyse de la situation 

Différents facteurs peuvent expliquer l'écart entre 
les objectifs visés et les objectifs poursuivis: le poids 
de l'environnement global, a le milieu >, l'organisation 
administrative, l'approche méthodologique. 

A. - LE POIDS DE L'ENVIRONNEMENT GLOBAL 

Les lois, les d6c9sions gouvernementales et les 
structures administratives 

L'éducation des adultes, teile que nous la d6finis- 
sons au cours de cette étude, met en relation les trois 
aspects suivants: l'éducation, le travail et le développe 
ment. Comme les lois et les structures administratives 
du a développement D (planification) n'affectent pas 
l'éducation des adultes dans les CEGEP, nous laisse 
rons cet aspect de c6té dans la suite de l'analyse. 
Nous nous limiterons a ceux du travail et de l'édu- 
cation. Notons cependant qu'un comité interministé- 
riel regroupant ces différents éléments a déjà fonc- 
t i o ~ 6  de façon informelle, au niveau gouvernemental, 

il y a déjà quelques mois =. On peut penser que 
l'absence d'une politique de planification économique, 
tout au moins régionale, capable d'intégrer les politi- 
ques de main-d'œuvre et d'éducation a de lourdes 
conséquences sur la situation actuelle. 

La Loi 21 ne prévoyait pas les structures de l'édu- 
cation permanente dans les CEGEP comme telles. 
Cependant, l'éducation permanente faisait partie des 
objectifs visés lors de la création des CEGEP, qu'il 
s'agisse de recyclage ou de formation générale a .né- 
cessaire pour jouer un rôle actif dans notre société s. 
L'application de la Loi 21, à cause des incitations et 
des objectifs d'éducation des adultes, a suscité la 
création du poste de directeur de l'éducation perma- 
nente (DEP) dans environ 50% des CEGEP. C'est 
dire que, sans cela, le poste n'aurait pas été créé, tout 
au moins au moment où il l'a été. L'initiative vient 
d'une instance supérieure; la jonction avec les besoins 
régionaux est absente au départ dans six CEGEP 
sur treize. 

Une décision gouvernementale devait par la suite 
avoir une influence majeure sur les services d'éduca- 
tion permanente, à savoir celle d'obliger les services 
d'éducation permanente à s'auto-financer. Ce qui a 
forcé les services de l'éducation permanente à se 
centrer sur la clientèle et les besoins immédiats, plutôt 
que sur les besoins à moyen ou B long terme. 

On note cependant que des fonds sont disponibles 
pour l'éducation permanente dans deux cas: le plein 
temps, subventionné au moins aux 34 de la somme 
allouée par la Direction générale de l'enseignement 
collégial (DIGEC) pour un étudiant régulier; et le 
perfectionnement subventio~6 par les centres de 
main-d'œuvre du Canada (CMC) via la DGEP. Ces 
deux sources financières expliquent peut-être l'ac- 
croissement des activités de perfectionnement et de 
formation générale à partir de 1968-1969. Dans la 
majorité des cas, 1' a impact > de la DIGEC et de la 
DGEP s'est limit6 aux formules a remplir pour ob- 
tenir des fonds, c'est-à-dire en termes de paperasse et 
d'argent. 

On peut se demander si l'absence institutionnalisée 
de l'éducation permanente dans la DIGEC ne rend 
pas plus difficile le probléme du standard a acadmi- 
que D et des contraintes posées par les cours d'ensei- 
gnement collégial. 

6. Le comité était animé par le directeur généra1 de la 
Direction générale de l'éducation permanente (DGEP); ce 
comité a été dissous. 



Le travail 

La Loi G278 sur la formation professionnelle des 
adultes a un impact direct sur les activités des CEGEP 
en termes de sommes investies à cette fin. L'importance 
des fonds consacrés varie d'un collège à l'autre, car 
les informations et les possibilités de financement, 
par le truchement de cette Loi, sont mal connues dans 
nombre de cas. Et la Loi elle-même étant jugée floue, 
il semble que les normes d'application puissent varier 
de région en région. Ainsi, dans les centres éloignk 
des grandes villes, on réussira plus facilement à faire 
financer des cours de perfectionnement. La Loi 49, à 
l'heure actuelle, n'a pas encore de résonance sur les 
activités des services d'éducation permanente. 

Le rôle des centres de main-d'œuvre du Canada 
s'est limité à accepter de financer des cours de per- 
fectio~ement dans la grande majorité des CEGEP. 
Notons que les centres de main-d'œuvre du Québec 
n'ont pratiquement pas eu de contacts avec les s e ~ c e s  
d'éducation permanente. Aussi, les services d'éducation 
permanente se trouvent-ils démunis pour atteindre leurs 
objectifs de recyclage et de perfectionnement en fonc- 
tion des besoins du milieu. Si l'on reconnaît la nécessité 
d'effectuer un inventaire de la main-d'œuvre et des 
besoins régionaux, on constate l'impuissance dans 
laquelle on est d'atteindre un tel but. L'opération 
D~PART, dans les différentes régions, n'a semblé 
apporter que peu d'éclairage aux SEP. 

CaractBristiques socio-économiques des régions 

Les CEGEP se divisent en trois catégories: ceux 
des grands centres tels Montréal et Québec, ceux des 
villes moyennes et ceux des régions éloignées. Dans 
les grands centres, la clientèle est abondante et les 
perspectives d'embauche sur le marché du travail sont 
favorables. Ces CEGEP sont favorisés par la densité 
démographique et par le déplacement de la population 
active vers les centres urbains. Ainsi, le financement 
du service est-l assuré sans difficulté majeure. L'ex- 
pansion du service amène les directeurs de l'éducation 
permanente à ne pas tenir compte des besoins indi- 
viduels et surtout des besoins collectifs. 

Dans les villes moyennes, la situation d'autofinan- 
cement rend la survie du service précaire. A cause 
d'un niveau d'éducation plus bas et d'une clientèle 
moins dense, les services d'éducation permanente doi- 
vent prospecter une clientèle réduite, et, à cette fin, 
mieux connaître les besoins du milieu et s'axer plus 
directement sur le marché du travail. 

Dans les régions éloignées, l'autofinancement du 
service n'est gukre pensable. De fait, le saiaire du 
directeur est payé à même la masse salariale du 
CEGEP. L'économie salariale se caractérise par l'ab- 
sence du secteur secondaire. Ce phénomène soulève 
le problème des débouchés dans la région et de l'exode 
éventuel des gens en formation. A une clientèle peu 
abondante et dispersée sur le territoire, s'ajoutent les 
problèmes de distance. La situation soulève le pro- 
blkme d'une éducation reliée au développement ré- 
gional. Le directeur de l'éducation permanente peut 
étudier plus facilement la situation socio-économique, 
ce qui lui permet de mieux mesurer l'impact éventuel 
de ses interventions. Iî arrive même que cette fami- 
liarité avec les problèmes du milieu amène le s e ~ c e  
de l'éducation permanente à promouvoir une forma- 
tion critique. 

B. - LE MILIEU 

L'image du CEGEP 

On a vu, dans les objectifs visés, que la majorité 
des services d'éducation permanente voulait développer 
en priorité le perfectionnement professionnel. Cepen- 
dant, tel n'est pas le cas dans la réalité. Cette situation 
peut tenir en partie au fait que le CEGEP traîne l'ima- 
ge du collège classique; ainsi la clientèle qu'il recrute 
s'en trouve influencée, de même que la programma- 
tion qui s'ensuit. Le CEGEP est encore perçu comme 
un endroit oh l'on forme des gens pour l'université, 
comme un service non pas centré sur les besoins de 
la population et de l'économie, mais sur la valeur en 
soi de l'éducation et du diplôme. 

La formation et le milieu 

La relation entre le milieu régional et les activités 
du service d'éducation permanente se manifeste de 
deux façons: par la publicité (lettres, journaux, bro- 
chures, dépliants, interventions à la radio ou à la 
télévision) et par une politique de contact de per- 
sonne à personne. La quasi-totalité des services d'édu- 
cation permanente (une seule exception) a développé 
la publicité. On peut investir annuellement jusqu'à 
12,500 dollars. 

La politique de contact personnel existe dans 40% 
des cas. On va à la clientèle pour diagnostiquer les 
besoins et élaborer en conséquence les programmes. 
Trois services d'éducation permanente sur quatre n'ont 
pas eu de politique soutenue de relation avec l'industrie 
du secteur secondaire. Seules des rencontres spora- 
diques ont eu lieu avec des associations professionnel- 
les, des associations volontaires, des seMces publics. 



Un seul cas fait exception; les liens avec les commis- 
sions scolaires et les professeurs, liens établis pour 
répondre à un besoin immédiat: la formation des 
maîtres. Ce besoin était défini d'en haut; il s'agit là 
d'une clientèle captive, la formation des maîtres étant 
une exigence impérative de promotion. 

Parnîi les treize CEGEP étudiés, on ne trouve que 
deux cas où l'impact dans le milieu se fait sentir au 
niveau de l'évaluation des activités de formation. Dans 
la grande majonté des cas, on ne cherche que des 
commentaires de satisfaction. 

Les seMces d'éducation permanente qui consa- 
crent une bonne partie de leur énergie à assurer leur 
survie sont en même temps ceux qui n'ont pas de 
politique de contacts. On remarque aussi une relation 
entre les contacts développés avec le marché du travail 
et l'importance du secteur a perfectionnement B. 

C. - L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Poids histotique 

Pour la majonté des CEGEP (à une exception 
priis) on organisait déjà, avant leur fondation, dans 
les instituts fusionnés, des activités d'éducation des 
adultes: soit le B.A. qui se donnait au collège classi- 
que, soit la formation technique et professionnelle 
qu'assurait l'institut de technologie. Le volume d'acti- 
vités dans ces institutions pouvait être relativement 
élevé, se chiffrant même jusqu'ii quelques mille. 

Dans 60% des cas, le CEGEP a intégré dans ses 
structures un institut de technologie. Ces services 
d'éducation permanente de quatre CEGEP sont d'ail- 
leurs ceux où la formation professionnelle est le plus 
élevé; le pourcentage des activités professio~elles y 
varie de 28% à 75%. En dehors des grands centres, 
et surtout dans les endroits ob le CEGEP n'intégrait 
pas un institut de technologie, la principale activité 
consiste dans la formation des maîtres; la proportion 
de formation des maîtres varie entre 50% et 85%. 
Notons enfin que tous les services d'éducation per- 
manente, dont les activités comprennent plus de 40% 
de formation générale, sont situés dam les grands 
centres. 

Les antécédents du DEP influencent aussi les a& 
vités programmées par le SEP. On note plusieurs cas 
oii, pour diriger le service d'éducation permanente, 
on a fait appel quelqu'un ayant o'wpé un poste de 
responsab'it6 dans un institut de technologie avec 
mandat spécifique de développer l'aspect professionnel. 

Dans les cas oil le DEP vient d'une école normale, la 
formation des maîtres occupe de 50% à 85% du 
champ d'activités. De la même façon, pour celui qui 
a travaillé au syndicat des enseignants, le volume se 
chiffre pour la formation des maîtres aux environs 
de 60%. . . 

Le financement 
Plus de la moitié des.SEP avoue être difncilernek 

capable de répondre aux.'besoins du milieu dans la 
situation actuelle. Les coûts (en moyenne 1 dollar 
l'heure, ou 45 dollars pour trois credits, ce qui nous 
donne le coût approximatif de 1,000 dollars pour une 
personne désirant obtenir son diplôme d'enseignement 
collégial), limitent la clientèle et forcent à nyo£frir que 
des cours rentables. (Un cours devant compter en 
moyenne 20 personnes répondrait à ces critères.) 
Dans le cas des cours subventionnbs par les Centres 
de' main-d'œuvre du Canada la ratio tombe à 1/15. 

Ces contraintes financières donnent lieu à des ar- 
rangements de type suivant: par exemple, fusionner 
un cours du programme CEGEP et un cours du B.A. 
en allongeant l'un et en diminuant l'autre, de façon 
B atteindre le seuil de rentabilitb; ou bien d'instituer 
des cours de culture populaire pour recueillir de 
l'argent de manière à pouvoir poursuivre, grâce à ces 
profits, des objectifs à moyen térme. 

hant  donné que les surplus vont dans les caisses 
du CEGEP, des pressions organisatiomelles ( a infor- 
melles s bien sQr) s'exercent sur le service d'éducation 
permanente pour qu'il fonctionne à profit, faute de 
quoi on verra le poste de DEP reduit à demi-temps. 
C'est le cas d'au moins deux des treize CEGEP. Le 
CEGEP, contrairement aux subventions gouverne- 
mentales allouées pour les étudiants réguliers, a pleine 
autonomie pour utiliser à discrétion les sommes non 
négligeables amassées à même l'éducation permanente. 
Dans les services bien structurés, ces profits repré- 
sentent environ le tiers des recettes. 

L9int6gration du SEP dans le CEGEP . 

Les services matériels 
- Les services matériels daiis la moitié des CEGEP 
ne sont offerts que partiellement aux étudiants adultes. 
Ainsi, il arrive; dans plusieurs cas, que la bibliothèque 
ne soit pas disponible, que les services d'orientation ne 
fonctionnent pas pour. les adultes ou que M6rents 
services matériels, offerts aux jeunes, ne leur soient 
pas offerts. 



En ce qui concerne les Services administratifs, ils 
sont intégrés dans 60% des cas. Seuls les SEP, ayant 
un volume d'activités élevé, peuvent se permettre de 
financer des services parallèles. 

Les DEP se partagent à peu près également, selon 
qu'ils participent ou non à la commission pédagogique. 
Les deux tiers des DEP n'ont aucune relation d'auto- 
rité vis-à-vis des chefs de département. 

Au sujet de l'éducation permanente dans le 
CEGEP on ignore, dans la majeure partie des cas, 
la position du directeur général. Mais ceux qui disent 
connaîlre les idées du directeur généra1 se disent aussi 
d'accord avec ses idées. La tendance contraire cepen- 
dant se manifeste vis-A-vis du directeur des services 
pédagogiques, quant à la conception du service d'édu- 
cation permanente au CEGEP. 

L'intggration pkdagogique 

Dans onze des treize SEP, on accorde beaucoup 
d'importance au respect du standard e académique B. 
On constate, par ailleurs, que seulement trois SEP, 
parmi les CEGEP que nous avons étudiés, jouissent 
d'une autonomie pédagogique assez large, leur per- 
mettant de prendre position sur la façon de régle- 
menter les différents aspects de leurs activités. 

Le contrôle du CEGEP sur le SEP se fait sentir 
principalement sur les points suivants: les admissions, 
la programmation et les examens. Jusqu'à maintenant, 
la politique des CEGEP a été fort stricte quant aux 
activités d'éducation permanente. D'autre part, dans 
la majorité des cas, Ie SEP s'est trouvé lié par la 
convention collective pour le recmtement des profes- 
seurs. 

La marge d'autonomie des SEP s'est donc limitée 
aux cours de culture populaire ainsi qu'à un secteur 
en expahsion, le perfectionnement. Dans ce dernier 
cas, l'autonomie vane suivant qu'il s'agit de cours 
tirés de l'annuaire. Si le DEP ne peut modifier le 
syllabus, il arrive fréquemment qu'il puisse réaménager 
les blocs de cours en conséquence. Seuls les c cours 
maison 3 permettent au service d'éducation permanente 
d'avoir pleine liberté pour offrir des cours adaptés 
directement à la demande, mais cela au prix d'une 
dévalorisation aux yeux des tenants du standard 
a académique D. 

La situation décrite nous amibe constater .que 
la quasi-totalité des SEP fonct io~e surtout comme 

des services d'extension de l'enseignement. Deux cas 
seulement font exception à cette règle. 

Nous touchons là, avec le problème de 17int6gra- 
tion, une des questions fondamentales de l'éducation 
permanente au CEGEP. Ainsi, dans 30% des cas, les 
SEP se trouvent devant le choix contradictoire de 
répondre aux besoins de la clientèle adulte ou de 
respecter le standard avec tout ce que cela implique. 

- Le type d'approche méthodologique utilisé dans 
les SEP est peut-être redevable en partie cette situa- 
tion marginale du SEP dans le CEGEP. 

Nous distinguerons trois aspects en ce qui concerne 
l'approche méthodologique utilisée dans les SEP: le 
mode de programmation du contenu, la technique 
utilisée (par exemple, le cours magistral versus d'autres 
modes de formation) et la pédagogie proprement dite 
(par exemple, la façon d'intervenir du professeur). 

La methode de programmation 

Trois modes de programmation peuvent être iden- 
tifiés. 

a) Il y a d'abord la 'simple extension aux adultes du 
contenu programmé pour les jeunes: c'est le cas 
des adultes inscrits en vue de diplômes d ' e n s e i p  
ment collégiai, c'est le cas aussi de la formation 
des maîtres. 

b) On trouve ensuite une programmation 61aborée 
en vue du perfectionnement professionnel, m& 
qui ' demeure basée sur les cou& d'enseignement 
collégial: certes, on supprime tous les cours non 
directement liés à la spécialité, mais cette forma- 
tion demeure basée sur des blocs de cours et dans 
les syllabus déjja constitués. En somme, on ne fait 
aucune modincation majeure au niveau du contenu 
des cours d'enseignement collégial, mais on permet 
a l'adulte d'aller plus 6 t e  vers son but immédiat 
en l'exemptant des. cours g6néraux et optionnels. 

C )  II y a enfin le mode de programmation complète+ 
ment axé sur la demande provenant du milieu ce 
que les DEP appellent les a cours maison S. Ici, 
on ne répond pas ià la demande en sblectionnant 
des blocs de cours pris dans l'annuaire des CEGEP, 
mais on bâtit de toutes pi- un nouveau pru- 

! gramme de perfectionnement. 



Le perfectionnement professionnel, qui constitue 
la moitié des activités de formation des SEP, a été 
organisé selon les deux dernières méthodes de pro- 
grammation. Cependant, ce n'est qu'une minonté (%) 
qui a offert des a cours maison D. La majorité s'en 
est tenue au réservoir de cours déjà programmés. 

A partir du moment où la seule méthode de pro- 
grammer des activités de perfectionnement est celle 
d'un a magasinage B dans l'annuaire des cours des 
CEGEP, se pose le problème du fractionnement du 
diplôme, c'est-à-dire de donner à l'adulte, qui n'a suivi 
avec succès que les cours reliés B sa spbcialité, une 
reconnaissance officielle du ministère de l'Éducation, 
en dépit du fait que les cours généraux et optionnels 
n'ont pas été suivis. La question n'a pas encore trouvé 
de réponse auprès du ministère de l'Éducation; ce qui, 
de l'opinion des SEP, dévalorise le perfectionnement 
professionnel. Malgré cela, la moitié des SEP £rac- 
tionnent quand même le cours d'enseignement pro- 
fessionnel. 11 faut noter ii ce sujet que même ceux-là 
qui ont fractionné les programmes n'ont pu réduire 
la durée des cours retenus dans le cadre du perfec- 
tionnement. 

Si l'ensemble des activités de perfectionnement se 
situe vraiment dans le sens d'une éducation perma- 
nente par le fait qu'il ne s'agit plus de transmettre un 
savoir général qui conduit à des diplômes reconnus 
d'enseignement collégial (tel que le B.A. pour adultes), 
il reste toutefois que la grande majorité des activités 
de perfectionnement subit des contraintes de pro- 
grammation. Or, ces contraintes ont pour effet de ne 
pas pouvoir fournir aux adultes qui se présentent la 
formation précise dont ils ont besoin. Seuls les quelques 
SEP qui offrent des a cours maison m peuvent pré- 
parer un programme de façon plus spécifique. Toute- 
fois, il n'y a que deux CEGEP où ce type de a cours 
maison r, est élaboré à partir de diagnostics faits dans 
l'entreprise. 

On peut se demander si la méfiance des entreprises 
et des associations vis-à-vis du CEGEP et, plus parti- 
culièrement le SEP, ne vient pas de la rigidité des 
programmes. Ce n'est pas un hasard si c'est dans les 
CEGEP où le SEP offre, entre autres, des a cours 
maison B qu'on retrouve la plus grande proportion 
d'activiés de perfectionnement touchant le secteur 
industriel de type secondaire. 

Une seule technique de formation : 
le cours formel 

Dans la quasi-totalité des cas (moins un) la seule 
technique de formation utilisée est le cours formel 

impliquant un professeur et un groupe de quinze 
étudiants au minimum. Cette rigidit6 a un effet 
certain sur l'orientation des activités, qu'il s'agisse des 
régions éloignées (où il est di££icile, pour un cours 
précis, de réunir le nombre minimum) ou qu'il s'agisse, 
dans les activités de perfectionnement, d'organiser une 
situation d'apprentissage qui réponde le plus directe 
ment possible aux besoins spécifiques des différents 
individus qui se présentent. 

Or, un seul CEGEP a innové en ce sens par 
l'introduction des cours d'enseignement programmé 
(enseignement d'une langue seconde). Deux SEP ont 
des projets à cet égard. On peut se demander si les 
critères définis par le commanditaire gouvernemental 
pour les cours de perfectionnement ne jouent pas 
contre une diversification des techniques. Cela tient 
peut-être aussi à une conception restreinte des modes 
d'intervention possibles en formation des adultes. En 
effet, lorsqu'on demande aux DEP de quelle façon ils 
voient leurs relations avec les autres organismes qui 
font de la formation des adultes ou qui exercent une 
idluence en ce sens, on ne réfère qu'aux organismes 
qui donnent des cours formels. 

Bien que ce problème soit surtout crucial au niveau 
secondaire de la formation des adultes, il faut s'inter- 
roger sur l'utilisation de la seule technique du cours 
formel. N'accentue-t-elle pas la tendance à la dépen- 
dance chez les participants? Cette technique infor- 
mative à sens unique peut-elle réaliser les changements 
d'attitudes ou d'aptitudes nécessaires pour répondre 
aux besoins ? 

La pedagogie et psycho-pédagogie des adultes 

Le dernier aspect de l'approche méthodologique 
retient l'attention par le peu d'importance que I'en- 
semble des directeurs d'éducation permanente lui a 
d o ~ é  dans les entrevues: le problème de la pédagogie 
proprement dite. En effet, pour la majorité des DEP, 
il ne semble pas y avoir de problème au niveau de la 
pédagogie qu'on utilise dans leur service auprès des 
adultes. Quelques-uns soulignent certaines différences 
entre la pédagogie des jeunes et la pédagogie des 
adultes (études de cas, méthodes actives, partir de 
l'expérience, etc). 

C'est là un phénomène inattendu: les coordoma- 
teurs d'éducation permanente attachent peu d'impor- 
tance à la question pédagogique. Cela est-il dQ au fait 
qu'il s'agit là bel et bien d'une question secondaire 
par rapport à celle des programmes, à celle de la 
connaissance des besoins, il celle du recrutement ? Ou 
s'agit-il d'un indice d'orientation vers l'économie de 



recrutement tel qu'on a pu le souligner antérieurement 
dans ce rapport? En d'autres termes, est-ce qu'on 
a relativise B la question pédagogique parce que c'est 
une question secondaire dans l'éducation des adultes 
et plus particulièrement dans le perfectionnement pre  
fessionnel ou parce qu'on est surtout centré sur le 
recrutement de la clientèle et la recherche de sa satis- 
faction à court terme? Le fait de promouvoir une 
pédagogie différente pour les adultes ne s'opposerait-il 
pas aux pressions vers l'intégration? La question 
demeure. 

Cela pose un problème, car tout en mettant défi- 
nitivement au second plan l'aspect pédagogique, les 
DEP notent des différences marquées entre la clientèle 
adulte et la clientèle jeune dans les CEGEP. Certes, 
et cela est connu, on souligne la plus grande expérience 
des adultes, leur manque de temps libre pour lire ou 
réaliser des travaux. Dans le même sens, l'étudiant 
adulte a des attentes plus précises et est, en consé- 
quence, plus intéressé et plus motivé en fonction d'un 
contenu très précis ayant une relation directe avec 
les problèmes qu'il affronte dans son travail ou dans 
d'autres secteurs de sa vie. 

On souligne aussi un aspect moins connu, mais 
majeur, de cette clientèle adulte, soit son caractère 
d'insécurité et de dépendance. On remarque que l'étu- 
diant adulte est plus discipliné, plus appliqué, plus 
sérieux dans son travail, plus docile. 4: Ils en font 
quatre fois plus qu'on leur en demande B; a On leur 
dit une fois et, eux, ils le font B; 4: Il faut les encourager 
si on veut qu'ils s'expriment B. En effet, les raisons 
mêmes qui les amènent à suivre des cours, qu'il 
s'agisse d'empêcher une régression professionnelle ou 
de s'assurer une promotion sont d'une importance 
trop vitale pour ne pas avoir peur des examens, pour 
ne pas a prendre fébrilement toutes les notes B. 

On peut alors se demander si cette inquibtude 
d'une part et cette attente très précise, d'autre part, ne 
commandent pas une relation pédagogique appropriée 
qui tienne vraiment compte, au niveau de la program- 
mation, tant des besoins précis de la clientèle que de 
sa situation particulière (expérience pratique prolon- 
gée, peu de temps libre, etc.). Ce n'est qu'une recher- 
che faite directement auprès de la clientèle qui nous 
permettrait d'approfondir ces questions. 

Enfin, demère toutes ces questions de méthodes 
se pose le problème d'organiser l'éducation des adultes 
de telle façon qu'elle se situe d'emblée dans le sens 
de l'éducation permanente. A cet egard, quelques 

DEI?, notent comment l'éducation secondaire actuel- 
le prépare mal le nouvel adulte & acquérir rapidement 
i'apprentissage dont il aura besoin à un moment ou 
l'autre de sa vie. Il y a les problèmes plus formels 
des a prérequis s, mais il y a aussi les limites fonction- 
nelles d'un enseignement scientifique et mathématique 
secondaire trop limité, trop informatif, qui a un taux 
beaucoup trop faible de retension. Liée à cette ques- 
tion, se trouve celle des admissions: seulement 
un CEGEP sur trois a pu assouplir les critères 
d'admission et cela même pour les activités de perfec- 
tionnement, mis part bien entendu les a cours 
maison s oh le problème ne se pose pas. 

Conclusion 

L'analyse comparative des objectifs visés et des 
objectifs poursuivis a permis de mesurer l'écart marque 
entre les deux. Une partie importante des SEP voulait 
assouplir la question des normes a académiques B, 
offrir une formation orientée vers le perfectionnement 
professionnel et viser des objectifs à court, moyen et 
long terme. On cherchera non pas à recruter de la 
clientèle, mais à rgpondre aux besoins de perfection- 
nement et de développement individuels ou collectifs 
à travers des activités propres à accroître la compé- 
tence ou à développer le sens critique.. 

Les activités programmées de fait manifestent la 
réduction marquée des objectifs du départ. Réduction 
de l'expansion souhaitée du perfectionnement, réduc- 
tion de l'ampleur de la stratégie d'éducation qui 
répond maintenant A des besoins à court terme, 
réduction enfin de l'orientation culturelle vers une 
éducation qui tient plus du type transmissif (récupé- 
ration scolaire) que du type adaptatif. La priorite, dans 
bien des cas, devient la survie du service qu'il faut 
assurer et, en conséquence, l'orientation vers le recru- 
tement de la clientèle. 

Différents éléments ont été dégages au cours de 
la deuxième partie de cette 6tude pour montrer l'im- 
pact qu'ils avaient sur l'éducation des adultes dans 
les CEGEP. Ainsi, nous avons pu constater que la 
moitié des postes de DEP avaient ét6 créés l'inci- 
tation du ministère de l'Éducation, plut& qu'en 
continuité des activités et des besoins des différents 
CEGEP. Par ailleurs, la décision gouvernementale de 
ne pas financer l'éducation des adultes de niveau 
collégial, comme c'est le cas pour les étudiants régu- 
liers, a créé la situation actuelle d'autofinancement 
qui se caractérise par le fait que les 34 des SEP sont 
axés d'abord sur le recrutement de la clientèle. 



Mucation et soci6t6 rbgionale 

La dimension régionale vient jouer sur cette toile 
de fond. Le bassin de population et son niveau 
d'instruction, l'économie régionale avec la présence 
ou l'absence d'un secteur secondaire développé, le 
problème global du développement socio-économique 
du milieu où se trouve le CEGEP, autant de dimen- 
sions qui déterminent les possibilités d'action du SEP 
dans son milieu. 

Étant donné le rSle du CEGEP dans son milieu 
et plus spécialement du SEP face aux besoins indivi- 
duels et collectifs, nous avons inventorié les liens qui 
unissent le SEP et le milieu aux différents niveaux de 
l'intervention éducative, depuis i'analyse des besoins 
et la programmation, jusqu'au contrôle des résultats. 
Nous avons vu, par exemple, l'impact qu'une politique 
de contacts soutenus pouvait avoir sur le type de 
formation assurée par le SEP. 

Si la plupart des SEP pensaient mettre leurs activi- 
tés de formation au service des organismes du milieu, 
un seul a mis en pratique tout ce que cela impliquait: 
il a développé le travail de diagnostic des situations, 
de programmation ad hoc, de contrôle des résultats 
(dant  plus loin qu'un témoignage de satisfaction) 
et de réajustement de la formation. 

Certes, il est plus facile de lier l'éducation aux 
besoins régionaux dans les petits centres où la con- 
naissance du milieu est plus immédiate. Dans les 
grands centres, le bassin de population et le niveau 
plus élevé d'instruction font en sorte qu'on peut assez 
facilement recruter les gens, que ce soit pour une 
formation genérale ou professionnelle. On peut s'en 
tenir à un diagnostic très global des besoins et recruter 
quand même une clientèle. Déjà dans les villes moyen- 
nes, il y a nécessité pour le SEP de chercher 
davantage à connaître les besoins du milieu pour 
répondre à la demande (et d'abord l'approfondir), 
problème auquel le CEGEP n'est pas poussé répon- 
dre avec autant d'urgence. 

La plupart des SEP contactent la population par 
mode publicitaire, relation trop peu communicative 
et à sens unique. Quelques-uns ont en outre d6velopp6 
une plitique de a relations publiques s; cela permet, 
certes, de a prospecter v une clientèle, mais le 
diagnostic des besoins de formation est alors des plus 
superficiels. 

On sait combien l'implication de la structure 
d'envoi et de la structure d'accueil des participants 

dans la formation rend ceile4 beaucoup plus efncace. 
Le peu de sensibilisation préalable des étudiants 
a enseignants D et a assistants sociaux 3, l'absence de 
diagnostic local et de programmation appliquee, le 
manque de structure de support du retour pour Intro- 
duire de nouveaux comportements dans l'enseignement 
ou le travail social, expliquent le faible résultat de la 
formation des maîtres et de recyclage des assistants 
sociaux, et le malaise qui y sévit. 

D'ailleurs, le même problème se pose au niveau 
gouvernemental où la politique d'éducation est prati- 
quement coupée de celle du monde du travail et où 
une politique de planification, même régionale, réussit 
peu à coordonner les interventions de formation et de 
placement de la main-d'œuvre avec des modifications 
structurelles et les investissements. 

Marginalite du SEP dans le CEGEP 

Nous avons souligné quelques élkments qui mani- 
festent la marginalité du SEP au sein du CEGEP. 
D'abord le fait que les antécédents du DEP avaient 
une influence marquée sur les activités du SEP. Dans 
les CEGEP où le DEP venait du secteur professio~el, 
les activités professionnelles s'y échelonnent entre 
30% et 75%. Dans le cas oh le DEP était responsable 
dans une école normale, ou responsable du syndicat 
des professeurs, le secteur de la formation des maîtres 
varie de 50% à 85%. 

Cet élément joue parmi bien d'autres. Parfois, 
on avait nommé quelqu'un au poste de DEP en vue 
de développer tel ou tel type d'activité. Et les insti- 
tutions intégrées dans les CEGEP varient. Mais il reste 
que les objectifs flous de l'éducation des adultes au 
CEGEP transpercent ii travers l'idéal vague de 
a senice la population s, défini globalement, et 
travers la liberté totale dont jouissent les DEP pour 
privilégier soit le général, soit la formation des maîtres, 
soit le perfectionnement, 

La seule restriction, c'est la rentabité du cours. 
Ce qui nous conduit à parler du second élément de 
marginalité: les pressions organisationnelles. Celles-ci 
ne sont ni officielles, ni verbalis6es clairement, elles 
sont tout simplement latentes à travers les objectifs 
diffus, Dans certains cas (2 SEP) où l'autofinance 
ment est impossible, les salaires des DEP sont financés 
à même la masse salariale du CEGEP. Dans deux 
autres SEP, le directeur occupe son poste h mi-temps, 
ce qui lui laisse peu de possibilités de donner l'expan- 
sion necessaire au SEP. Ii lui faudrait occuper le 
poste de DEP 21 plein temps. 



On demande au SEP. de faire ses frais, quand ce 
n'est pas de rapporter des profits au CEGEP, comme 
nous le mentionnaient certains DEP partagés entre 
les objectifs contradictoires de faire' de l'argent ou de 
répondre. aux besoins éducatioMeIs moyen et B 
long terme. 

" 1 

Nous nous permettons ici-de suggérer un nouveau 
mode de financement. On sait qu'il' y a iin étudiant 
adulte B plein temps pour quinze% temps partiel. Si 
on extrapole pour les trente CEGEP, on.peut penser 
qu'il y a 1,800 adultes B plein temps pour 27,000 à 
temps partiel. Suivant le mode actuel de hancement, 
le gouvernement dépense. 1,800 X 1,000 dollars = 
1,800,000 dollars plus les sommes dépensees par la 
DGEP et les centres de main-d'œuvre du Canada pour 
le perfectionnement. 

Suivant le mode de financement .que nous propo- 
sons, en finançant tous les cours il 15 dollars l'heure, 
le gouvernement dépenserait au maxim&: 

27,000 + 15 étudiants = 1,800 cours 
1,800 X 45 heures = 81,000 cours/heure 
81,000 X 15 dollars = 1,2 15,060 dollars 

Si on ajoute B cette somme un montant de 150,000 
dollars pour donner B chaque SEP un octroi de 5,000 
Qiiars pour des expénences-piotes, le gouvernement 
se trouve à dépenser 1,365,000 au lieu de plus de 
1,800,000 dollars. 

Quant aux SEP, ils demandbraient 5 dollars du 
crédit, .cornme c'est présentement le cas pour les 
activités subventionn6,es par la DGEP. En outre, le 
budget du SEP serait, dans cette hypothi!se, autonome. 
il n'y aurait pas de consolidation du budget du SEP 
avec celui du CEGEP. Cela aurait pour conséquences: 
1. la réduction des frais de formation; 2. un mode 
budgétaire orienté vers les objectifs; 3. la possibilité 
d'expériences nouvelles. L , $ .  

Une telle réduction des frais de. participation pour 
les étudiants et l'assurance de ressources financihres 
pour les SEP apporteraient la solution B quelques 
problèmes majeurs du SEP et résoudraient partielle- 
ment la question de la clientele limitée qui a accès à 
l'éducation des adultes au niveau collégial vu qu'il en 
coûte actuellement en moyenne 1 doyar de l'heure ou 
1,000 dollars pour obtenir le DEC. Et. le SEP' n'aurait 
plus 3i répondre à des atientes indéhies en termes de 
profit. Notons, cependant que le problhe de, margi- 
nalité' ne. serait pas pour autant réi01u. .. . 

Mais une telle perspective implique que les SEP 
aient une autonomie..suffisante au sein des CEGEP 
pour pouvoir s'adapter aux besoins nouveaux et B 
une clientèle.différente de celle du .jour. Actuellement, 
une politique d'admission un peu plus souple que 
celle du jour est en vigueur dans plusieurs CEGEP. 
Par contre, pour la programmation et les examens, 
les normes sont encore strictes; peu de SEP ont déroge 
aux règles du standard quant Aices trois critères. En 
fait, l'autonomie pédagogique est fort réduite à l'heure 
actuelle et peu de D& ont soulevé et encore moins 
résolu le problème du standard. De plus en plus pour- 
tant la question se pose en termes de fractionnement, 
de rbduction d'horaires et de rbambnagement de blocs 
de cours. Un type de cours. pose actuellement le 
problème de façon plus directe: les cours maison. 
Dans ce cas, les DEP jouissent de l'autonomie suffi- 
sante pour adapter les programmes aux besoins de 
Ia clientèle. Un exemple était donné où il s'agissait 
de la compagnie qui défrayait la formation et qui en 
contrôldt les résultats. 

La tendance va donc dans le sens contraire de 
l'intégration pbdagogique. Par contre, l'autonomie 
pédagogique poserait la question du statut du SEP 
et de la marginalitb organisatio~elle de celui-ci au 
sein du CEGEP. N'est-ce pas parce qu'une plus 
grande autonomie pédagogique awoîtrait la margi- 
nalité du SEP dans le CEGEP qu'on a peu posé le 
probl8me d'une pédagogie adaptke aux adultes? Étant 
donné le statut imprécis des SEP et l'insécurité * dans 
laquelle ils baignent, les DEP tendent il démargina- 
liser 3 leur s e ~ c e  par le respect du standard a: aca- 
démique B. . . 

Les objectifs , . f 

Alors qy( les SEP visaieÏit des objectifs 2i kourt, 
3i moyen et 21 long terme au point de départ, nous avons 
vu qu'ils s'étaient en majorité repliés vers des besoins 
immédiats qu'on peut qualifier de a service B la popu- 
lation =. Or, comme le précise Burton Clark 8, le 
senice' n'est pas un but; il n'est donc pas un objectif. 

Dans la' situation d'autofinancement où ils' se 
trouvent actueiiement, la dajorité des a SEP, travaillent 
sur des objectifs à court terme, vont à la pêche pour 
6laborer des cours et espérent rejoindie un nombre 
suffisant de pe r so~es  pour accroître les activités. 

. O  

Comme des objectifs à moyen ou il long terme sont 
rarement définis comme critère de choix des cours, 

7.-Cf. surton CLARK, ~ d ù t t  Educdion .in Transition. 
Berkeley and Las -Angeles, University of Califorda Press, 
1968. P. 146 S. 

8.- Burton CLARK, op.- . # . . . . , ,..;: 



on se laisse guider par la demande individuelle pro- 
voqu6e par la publicité. Ce qui correspond à la 
politique de la moitié des SEP. Vu sous cet angle 
le leadership d'un SEP se mesure à la prospérité de 
ses activités et à l'expansion de ses services. 

Dans la mesure où des objectifs à moyen et à long 
terme entrent en jeu, on s'aperçoit que la politique de 
recrutement change et que des besoins collectifs sont 
pris en considération, qu'ils soient d'ordre économique 
ou social. C'est par exemple la politique de contacts 
personnels soutenus avec les entreprises et les 
associations professionnelles en vue de qualifier la 
main-d'œuvre, sans but ultérieur, ou en vue d'un 
développement économique. 

A ce moment, on dépasse la politique du laisser- 
faire et le a service à la population > prend un sens 
plus spéciique en termes économiques. Dans quelques 
cas, on posait même le problhme sous l'angle du 
développement régional global (politique de main- 
d'ceuvre, participation des gens aux affaires publiques 
et aux décisions qui les concernent directement). 
Dans une telle conception, le SEP se tourne vers le 
milieu régional et s'axe sur lui dans le but de fournir 
une programmation qui tende à atteindre un objectif 
de cet ordre ou à prouver qu'il est inutile de pousser 
la formation des adultes, si eile n'est pas reliée à une 
politique de développement économique ou social. 

Certains SEP se disent ouverts à toute la popu- 
lation pour répondre à ses demandes. De fait, le 
CEGEP peut-l répondre à toutes les demandes allant 
dans tous les sens? La participation du milieu est 
souhaitable seulement si on a des buts éducatifs définis, 
prétend Burton Clark Autrement, l'intégrité de 
l'institution est compromise par un laisser-faire géné- 
ralisé qui laisse songeur sur le rôle spécifique de 
l'éducation des adultes. 

On constate que c'est plutôt dans les villes 
moyennes et les centres les plus éIoign6s que les 
questions concernant le rôle de l'éducation des adultes 
et de ses objectifs, ont été posées. Non seulement en 
termes de débouchés sur le marché du travail, mais 
aussi de développement régional. Comme disait un 
DEP d'un grand centre: a Pourquoi se préoccuperait- 
on des besoins? On a déjà assez à faire qu'on ne 
saurait répondre ces demandes. > 

L'aspect le plus intéressant, c'est p e u t a e  que, 
par la force des choses, dans plusieurs SEP, on accorde 
de plus en plus d'importance à la structure d'envoi 

9. Cf. Burton CLARF[, op. cit,, p. 146 ss. 
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et à la structure d'accueil. Les liens avec le milieu se 
multiplient et les objectifs se précisent. 

Si certains SEP poursuivent des objectifs plus 
spécifiques ces derniers ne sont cependant qu'écono- 
miques et adaptatifs. On ne trouve nulle part l'intention 
de faire du SEP le canal par lequel vont circuler 
dans la société régionale des idées nouvelles. On ne 
voit pas davantage de CEGEP se préoccuper de faire 
de la formation au sens critique ou de travailler une 
a autonomisation > des personnes. 

Le nombre des participants adultes des treize 
CEGEP est de 13,400: on peut donc extrapoler pour 
l'ensemble des CEGEP et penser que l'éducation des 
adultes de niveau postsecondaire rejoint quelque 
27,000 adultes (soit à 10% près le chiffre officiel 
d o ~ é  pour les trente CEGEP) : c'est un accroissement 
de 300% en quatre ans. 

On connaît l'accroissement rapide de Tenseigne- 
ment secondaire dans la population québécoise. En 
195 1-1 952, 25 % des jeunes prolongeaient leur scola- 
rité jusqu'à la 1 le année, en 1957-1958 c'est 30%' 
en 1961-1962, 40% et en 1965-1966, 55%. On pré- 
voit que 70% de jeunes termineront le Secondaire V 
en 1975 Io. 

Par ailleurs, les adultes ayant une 11: une lZe  ou 
une 1 3e année de scolarité participent plus aux activités 
d'éducation des adultes que les gens de niveau scolaire 
supérieur ou inférieur ll. Il faut donc s'attendre à ce 
que la clientèle adulte des CEGEP continue à s'accroî- 
tre de façon sensible dans les quinze années à venir. 

Le perfectionnement professionnel contribue en 
premier lieu à cet accroissement. Cela indique le rôle 
du SEP dans l'économie: formation rapide centrée 
sur une spécialité professionnelle permettant d'ajus- 
ter la main-d'œuvre aux changements, soit d'une 
profession, soit des tâches d'une même profession 12. 

On peut penser qu'il devrait y avoir complémen- 
tarité entre la formation professionnelle des jeunes 

10. W.M. ~LLINO, et Z. E. ZSIOMOND, Inscription aux 
kcoles et aux universitbs 1951-1952 h 1975-1976, p. 33 et 109. 

11. J. W.C. J O H N ~ N E ,  et R. Rrwmi, Volunteers for 
Learning. pp. 76-78. 

12. On aurait intéret B relire B ce sujet la confdrence de 
Roland Parenteau dans: L'Eüucation des Adultes et les pro- 
blèmes de la main-d'œuvre, ICEA, mai 1968, p. 57-65. 



du CEGEP et celle des adultes au SEP; dans le 
premier cas, on assure surtout une formation de 
base pour leur permettre de pouvoir par la suite se 
recycler; dans le second cas, il s'agit d'une spéciali- 
sation. 

L'education des adultes des SEP permet de 
répondre à des demandes immédiates de main-d'œuvre 
qualifiée dans les différents secteurs: elle joue le rôle 
d'un a volet 3 régulateur entre l'o&e et la demande 
de main-d'œuvre qualifiée de niveau collégial. Il est 
peut-être inefficace de vouloir trop allonger le cycle 
d'enseignement professionnel au niveau collégial, alors 
que cet enseignement trop spécifique risque d'être 
vite dépassé en fonction des changements technolo- 
giques. 

Le même problhme se pose quant aux prévisions 
de la main-d'auvre. On ne peut prévoir le besoin d'une 
technique ou de techniciens spécialisés pour les trente 
ou les quarante années à venir; on ne peut donc trop 
spécialiser l'enseignement professionnel des jeunes de 
niveau collégial. Mais comme on peut faire de telles 
prédictions à court terme, surtout au plan régional, 
c'est du côté de l'éducation des adultes qu'on a d'abord 
intérêt à donner une formation spécialisée. 

Il faudra alors de plus en plus que les SEP offrent 
un perfectionnement non pas basé sur des disciplines, 
mais plutôt conditionné par les demandes émergeant 
de la situation diagnostiquée. Certes, il ne faut pas 
être trop rigide. Les jeunes vont aussi devoir répondre 
à des besoins immédiats. On peut affirmer que la 
partie plus spécialisée, plus immédiate de la formation 
leur est nécessaire, mais elle devrait être séparée de 
la formation de base qui, elle, deviendrait spécifique 
à l'éducation donnée aux jeunes. 

L96ducation des adultes et 
I'6ducation permanente 

Les activités du SEP, dans 50% des cas (le 
perfectionnement), constitue un phénomène nouveau 
dans le CEGEP, lieu consacré B l'obtention de diplô- 
mes. Pour l'éducation des adultes, cette tendance 
constitue un passage d'une premihre phase (de type 
récupération ou promotion verticale dans l'échelle 
sociale comme c'est le cas pour le F.M., le B.A. ou 

le DEC) à une seconde phase (orientée vers la quali- 
fication professionnelle et le recyclage permettant une 
mobilité horizontale au sein de la même strate sociale). 
Dans cette seconde étape, l'adaptation de l'individu 
à un milieu en changement continu l'emporte sur la 
transmission des connaissances, des comportements 
et des valeurs propres une élite. 

Autant la formation générale des adultes (DEC) 
est déjà vendue à travers l'image du CEGEP et peut 
se plier aux normes régulières, autant le perfectionne- 
ment est un produit qu'il faut vendre car la a maison > 
qui lance ce type de service, le CEGEP, n'est pas 
connue en ce sens. D'où quelques DEP perçoivent la 
méfiance de certaines entreprises face à la valeur de 
la formation professionnelle qu'on peut attendre d'un 
SEP, par exemple. 

Cette méfiance joue aussi à l'intérieur du CEGEP 
où, pour des raisons de standard, le SEP s'est vu 
imposer les mêmes normes que celles qu'on applique 
aux étudiants réguliers. Ce type de situation a donné 
lieu à certains malentendus entre DSP et DEP dans 
certains cas. 

Ce passage d'une phase à l'autre constitue un 
changement radical quoique peu ressenti comme tel 
actuellement au sein des SEP et des CEGEP. Pourtant 
ce type de changement préfigure peut-êîre ce que sera 
l'éducation permanente. L'insistance sur le standard 
assure la garantie de qualité dont les CEGEP veulent 
faire montre B juste titre pour l'enseignement condui- 
sant à des diplômes. 

Mais les transformations actuelles vers des acti- 
vités de perfectionnement des SEP accentuent ,la 
tendance à la marginalité du service dans le CEGEP. 
De sorte que si le CEGEP cherche encore sa, place 
dans le milieu, le SEP n'a pas trouvé la sienne dans 
le CEGEP. 

Et cette évolution de l'éducation des adultes dans 
une voie nouvelle caractérisée par une approche axée 
sur le milieu, sur ses besoins et sur ses réactions 
continues face à la formation assurée par le SEP 
permettra de tendre vers une politique d'éducation 
permanente où étudiants repliers et étudiants adultes 
recevront une formation adaptée à leurs différentes 
étapes de vie et A leurs besoins respectifs. 




